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'-«•mljl»' ipR' -^i P<»n :u'('fj)t<.* rrl urt'n'l»', l;i «lilliiult»' iic

•«Tîi pas l>i«'ii i/r.'in(ir (!»• iruuvrr dt's Ariiomiîurf.s, pjjrct'

qu'on ni' l«'nr (l«'jii;in(lt' pas (Par^N-nl, mais st'ulcmcnl un
livpolhr(jnr j)()iir laijin'llc ils n-rTS roiit (\v Vur<^vii\\ la Hari-

qiic sf cliîiri^fanl (W'U proi^nrcr avi-c r»'s liypollu-qurs,

La j)r()j>ri(''l«'' loncirr»' «'st lo vrai capilal du payï5,

il fil rst In r'K'ln'ssr, il en est la vir romiur il doit

m faire la prnsprriK'. C'osi (•«• capital (pu- Pi'iiiprnii-

icnr, «IcscMU Aj'tioiinairc, ofl'n' pour Ir payiucnt d<' ses

aciions; rt le |)ayni('nt (mi vaul i)ion un nutrr puisqu'il

peut éliT converti «Ml arueiit parla Han«iuf'. Aussi sullira-

i-il, (piand bien rn«'Tn<' il n'v aurait pas une seuh' autro

eaiéirorie d'Aetioniiairos, tel que l'autorisr ^article i>7.

'M. Cet article «.établit un contrôleur spécial, noiurne

par l«î i^onverneuKMit. Si Pon veut que le ii^ouverneiucMiî.

j)retc sa ^'arantie pour né^'oeier les Bons qu'éinettrn la

iiaricjue, et si l'on veut qu«î le c^ouvernenieiit avance des

londs en attendant que ces Btnis aient été né^'otiés

(article ,'?8), il est bien juste que le gouvernement ait le

irioven de s'assurer que les oblit^ations hypolliécair<-s

;M)ient bonnes •»! «jue la Banque n'émette pas plus de
billctf», que sa Charte ne l'autorise d'en émettre. (Quel-

ques-uns préféreraient peut-être que le gouvernement
nVi'it rien à faire avec la Banque

;
que la Baïupuî

ri«''i;otiat elle-même ses Bons sur les marchés d'Kurojje.

Ceux-là craignent l'influence du p^ouverinîment sur la

linnque : mais la Banque îie prêtera pas au gouverneiiient,

parceque sa Chart(e ne lui permet que de ))reler sur prcv[i(

priélé rurale en culture^ et à moins que le gouvernement
n'oiïre hypoihéque sur propriété cultivée, il n'aura pas
d'argent. D'autres craindront que le «^gouvernement ne
mette, par le moyen du contrôleur, des entraves aux
opérations de la Banque : l'article U remédie à cet in-

onvénient. Et d'ailleurs pouri|uoi supposer que le

^muvcrTiement mettrait des entraves.? Ne lérait-il pai

tort a ses partisans aussi bien qu'à ses opposants? S'il

fin était ainsi toutc^fois, l'article 13 pourvoit aux moyens
j|c ?e passer de l'action du gouvernement. [*onr


